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Avenant à la convention annuelle 2022 entre la Ville de Lille, la Commune associée de 
Lomme et l’association Lille Avenirs 
 

 
Entre la Ville de Lille, agissant en vertu de la délibération n° 22/138 du 29 juin 2022 
 
Désignée ci-après, la Ville de Lille, 
 
Et 
 
La Ville de LILLE, Commune associée de Lomme, sise 72 avenue de la République BP159 – 
59461 LOMME, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué de la Commune 
associée de Lomme, dûment habilité à la signature de la présente convention par 
délibération n° 22/ du Conseil Municipal en date du 08 avril 2022, 
 
Désignée ci-après, la Commune associée de Lomme, 
 
Et 
 
L’Association LILLE AVENIRS, association régie par la loi du 1er juillet 2001, n° de Siret 
37887770800040 dont le siège social est situé au 5 boulevard du Maréchal Vaillant à LILLE, 
représentée par Monsieur David MARTIN-BROCHEN, son Président, 
 
Désignée ci-après l’association ou Lille Avenirs, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Par sa délibération n°22/138 le Conseil Municipal prévoit  la signature d’une convention 
annuelle au titre de l’année 2022 entre la Ville de Lille, la Commune Associée de Lomme et 
l’Association Lille Avenirs. 
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Il a été convenu de modifier comme suit la convention intervenue entre les parties pour 
l’année 2022 : 
 
 
ARTICLE 1 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Les dispositions ci-dessous s'ajoutent aux articles de la convention relatifs aux activités 
subventionnés, aux montants des subventions octroyés et le cas échéant aux modalités de 
versements. 
 
Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 
 
 
 
ARTICLE 2 : ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
 
En complément des activités de l’association reprises en convention, les activités prises en 
compte par la Ville au titre du présent avenant sont les suivantes : 
 

- Le service civique : malgré la fin du Projet d’Investissement d’Avenir (PIA), la Ville de 
Lille poursuit son soutien à Lille Avenirs dans le cadre du développement du service 
civique sur le territoire lillois. Elle est aujourd’hui identifiée comme un acteur 
incontournable dans la gestion du dispositif. Elle a su se qualifier et dispose d’une équipe 
dédiée qui permet d’offrir un accompagnement de qualité aux jeunes volontaires et aux 
structures bénéficiaires du dispositif. Le service civique s’adresse à tous les jeunes âgés 
de 16 à 25 ans qui souhaitent s’engager pour une durée de 6 à 12 mois dans des 
missions d’intérêt général. Le jeune volontaire perçoit une indemnité mensuelle de 580,62 
€ (473,04 € pris en charge par l’État (via l’ASP) et 107,58 € par l’organisme agréé). 

 
- Le Comité Lillois d'Aide aux Projets (CLAP) : il offre un accompagnement individualisé 
pour les jeunes âgés de 18 à 30 ans souhaitant créer leur entreprise ou porter un projet 
culturel, sportif ou humanitaire.  
 
-  Le Comité Local pour le Logement Autonome des jeunes (CLLAJ) : il permet aux 
jeunes (prioritairement les 16-30 ans), de s’informer sur les droits et devoirs des locataires, 
sur les solutions de logement existantes et sur les démarches à entreprendre pour accéder 
au logement.  

 

- Projet Culture et Citoyenneté : dans le cadre de son pôle citoyenneté, culture, mobilité 
France et internationale, Lille Avenirs porte un projet dont l’objectif est de favoriser et 
développer la découverte culturelle pour les jeunes qu’elle accompagne. Ces projets visent à 
favoriser l’expression artistique et culturelle des jeunes, faire connaître les équipements, 
l’offre et les programmations riches et variées du territoire et dépasser les représentations 
que peuvent avoir les jeunes sur l’accès à la culture.  
 
 
ARTICLE 3 : SUBVENTION  
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 ci-dessus, et à la 
condition qu’elle respecte toutes les clauses du présent avenant, la Ville s’engage à verser à 
l’association une subvention globale de 99 800 € (quatre-vingt-dix-neuf mille et huit cent 
euros) répartie de la manière suivante :  
- 68 800 € pour la plateforme service civique,  
- 6 000 € pour le CLLAJ,  
- 17 000 € pour le CLAP  
- 8 000 € pour le développement des projets culturels et citoyens  
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La subvention globale de 99 800 € sera versée selon l’échéancier suivant :  
- Un acompte de 80% équivalent à  79 840 € ; 
- Le solde de 20% équivalent 19 960 € à la fin du premier semestre 2022, sous réserve 

que l’association ait fourni le rapport d’activités de l’année précédente, avec le compte 
de résultat et bilan financier approuvé par l’Assemblée Générale et le rapport certifié du 
Commissaire aux comptes.  

 
Ces montants seront imputés sur les crédits de la délégation Jeunesse de la Ville de Lille au 
chapitre 65, article 65748, sur l’une des opérations ci-dessous :  
- Opération ASCIV 2705 : Service Civique Ambassadeurs de la Ville ;  
- Opération AJCLO 551 : Crédit Loisirs ; 
- Opération AJCLP 587 : Soutien Comité Lillois d’Aide aux Projets ; 
- Opération AJSIP 555 : Soutiens Initiatives Projets Jeunes. 

 
 
L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour respecter le 
programme détaillé et le budget prévisionnel mentionnés ci-dessus. 
 
 
Fait à Lille, le………………… 
 
 
 
 
 

Pour la Ville de Lille, 
La Première Adjointe au 

Maire 
déléguée à l’Economie 

 
 
 
 
 
 
 
 

Audrey LINKENHELD 

Pour la Ville de Lille - 
Commune 

Associée de LOMME, 
Le Maire délégué de la 
Commune associée de 

Lomme 
 
 
 
 
 
 

Roger VICOT 

Pour Lille Avenirs, 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Martin DAVID-BROCHEN 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


















